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es successives et quelquefois d'avantage, qu'un autre correcteur diflérent ilt
premier a relu encore aprés que luteur n douné son bon à lirer; et'qu'cn
fin, avant de mettre sous presse, une troisième personne le proie de l'inlipri
merie, et souvent le chef Le l'établissement a vérifié de nouveau si les co.
rections avaient ét6 faites, et à môme relu :une dernière fois!
. il v a une sorte de fatalité. On dirait d'un malin esprit qui se plait i

-brouiller la vue, lorsque le mot fautif passe à la lecture des correcteurs, d(
-lauteur et du prote ; on relirait dix fois encore qu'on ne le découvrirai
pas ; mais en revanc.be, on petit être sûr qu'au premic.r exemplaire broch
ou reliâ qui arrive eu tre les mains de l'éditeurlorsque miilie,deux mille volu-
mes sont tirés, et déjù lances dans le commerce, à la premiro page qui
ouvrira, à la première ligne sur laquelle ses yeux .tqIberont, la fatite appa-
raitra dans toute sa nudité. Oui, c'était-out exprès gardé pour ce moeinlit
" mais c'est impossible, dit le prote, v.oyons la tiercg," (dernière épre'n
le par le prole, quoique ce soit soueven 1 la rinquièe.rn, sxième... etc, qu'r
ait tirée): et sur cette tierce apportée, la faute cròve l'aSil ; bien plus on
y a corrigé à coté du mot mal-encontreux une virgule cassée. Cl C'est1preý
mon bon à tirer que la faute a été faite ! dit l'auteur furieux-Appuitez le
bon-à-tirer? La faute~y est encore ; et elle est sur toutes les épreuves le-
.puiis,1a.premiòrejusqu'à la dernière.

,On cite une éditon du .jV'ouveau Tetament grec, pmr Robert Etienne en
q-549. connue sous le nom de mirificam, parce que la dédicace comnencc
-par ce mot, où il ne se trouve quune seule faute, pulres poirplirr, 1o

comprend d'apr.ès cela celte exclamation enihousiaste du.bibliophile qui
court aprèsjes .bonnes .ådi!ions.

Je latiens.! Uicu que je suis aise
C'est bien la bonne édition.

-Car je vois pages netifet treize -
Les deux fautes d'impression
Qui ne sont pas dans la mauvaise.

MOT DE MlIcHEL ANGE SUR LA PE<FEcTloN.- In ami de Ce grand ar-
tiste Pétait venu voir, lorsqu'il achevait une statue. Quelque temps aprè
le voyant travailler à la même statue: Vous n'avez rien fait depuis ma derniè-
re visite ? lui dit-il-Vous -vius trornpez:j.ai retouché cette partic.poli cette
autre, adouci ce trair.-fait ressorti- ce muscle. donné plus d'expression à cette

Jlèvre, plus d'énergie à ce bras--Très bien niais ce sont là des bagatelles
sans doute ; mais rappellez-vous qu'il ne faut pas négliger les bangatellis

pour atteindre à la perfection, et quelaperfeclion i'est pas une bagatelle.

UREAU DES TERRES DE La COURONNE.
.Montréal, 19 Décembre 1S45.

-AVIS.-Pour être vendue par Encan Public, au Palais de Justice, aux Trois-Riviè-
res, MARDI, le QUATRIEME jour d'AOUT, mit-huit-,centt-quaranste-six, à,O NZ t
heures de l'avant-midi,

La Propriété Immobilière, connue sous le nom de FonEs liE ST. MartzncE,.situd,
.sur la Rivière St. iMaurice, District des Trois-Rivières. IDas-Canada, cornp'rennt l
totalité des usines, moulins, fourneaux, maisons d'habitation, magasins, hangars, etc.
et contenant environ cinquante-cing acres de terre, plus ou moins. L'acqjuéreur nyarî
te privilége d'acheter une quantité additionnelle de terre adjacente (n'excédant pas troi
cent cinquante acres,) qu'il pourra avoir au prix de sept shellings et six denier
l'acte.

L'acquéreur aura aussi le droit de prendre du minerai de fer, durant l'espace de int
années, sur.les Terres de la Couronne, non concédées dans les Fiefs St. Etienne et St
3, aurice. connues comme les Terres des Forges, lequel droit cessera sur chaque îdr\îl

dsédits fiefs, aussitôt que telle partie sera vendue, concédée par le gouvernement, ot
bu'il en aura disposé autremnent,-sans toutefois qu'il soit tenu à aucune indemnité ei-
vers Pacquéreur, pour la cessation de ce privilége. Aussi, le droit (ion exclusif,) d'a
cheter du minerai des concessionnaires de la Couronne, ou autres sur la propriét é de qu
,les mines auraient été réservées à la Côuronne.

.Quinzejours~seront accordés au présent locataire pour transporter aille.urs les meu
bles et'ustensies tiqu lui appartiendront.

Possession sera "donnée le second jour d'Octobre, mil-huit cent-quarante-six.
On exigera un quart du prix d'achat au temps de la vertý, et le reste avec .ntérêt e

.trois versements annuels égaux. Les Lettres Paentes seront expédi-es lorsque le pai-
msent sera parfait. c . _

.On peut voir des plans de la propriété à ce bureau.

7.tE. FEVRIER, 1846.
T4. B.-Aucune partie du Prix de Vette des Forgcs-ne sera reçue en Slentr.

D. B. PAPINEAU
C. T. C.

'ý La "Gazette du Canada" insérera cet avertissement, ainsi que les.autres p lier;
ouuvelles du Bas-Canada, dans la langue dans .laquelle ils .sout publiés, une fois pa
quinze jours,jusqu'au juur de la vente.-10 Fév.

A T E L I E R D E R E L I E U R.

CHAPELEAU & LAMOTIIE.
RLEMERCIE-NT sincèrement les MM. du Clergé et le public en géné.ral de:l'cncou-

ragecnent qu'ils ont bien voulu leur donner et les préviennent qu'ils ont tran'spoité leur
'atelier à la rue St. Gabriel, faisant.face à la rue Ste. Thérèse i quelque as.dejeur an-
-oienne demeure. -

-ET--
Ir.s ont l'honneur de prévenir les -MM. du Clergé, les Marchands, les Instituteurs et

aátres qu'ils viennent d'ouvrilun Nagasiîî de-Liyres d'Ecoleà à l'usage des Frères de la
tJDoctrine:Chrétiettnett auCres qu'ilsveidront aux prix,1es plus réduits.

-AUSSI-
ILS sont prêts à exécutertoutes Reliures de Livres suivant les ordres qui leur seront

doûné,, et aussi promptement qlue possible. Ils espèrent par leur assiduité, leur atten-
tion et la mnodicité de leurs prix, s'assurer un Partage des Ouvrages.

CHAPELEAU & LAMOTHE
.ontroal, .24juîn8-15..

AGENCE D'ORNEAENTS ET OBJIßTS D'EGLISE.

A M0YoNAc,
A Qu£-ucc,
A NEv-Yoltw.

cHiEz îm:s Smnurs GnisEs (Hopint-GI.IIn.,r..)
Z Mi.J. ET O. Cnemy.zm,Rt: S-ri. Fam.e, No.9.
c J. Ç. lOB[.A , RUE NAssAu, No. 5.

*:i ON Vý1- I' DE RE Cr VOIR à*.l'Il lpita.l-Géiéral <ke cette vil le,uii bel asriiirit
- )''OFU 'CLSE dot l l le~î îUne lit VAlU Ilrf, kl. il ON ouv et les iuxti

illrt) tiXT5, tie peu vent 111:11:qller [le mé ri ter I 'a pprubla ion gét, értîle du clergé.
Cette ntouvelle imiporîstioi !se comlpose le

D.~MS detoîîcouleurs. iittocîts Olt eT* ARGENTr Fs. danls lcs gOêjts lesplus t-Cens,
Lit.îxa CîtItSL'1.ES, it relief et grande richeSse ct variété die debsiîts.

GAUXTURiuS OF Csî.u-us, enrichies die symiboles gracieux.
BA.NDES fnDE i:îrîvs itjipal-eillant les elîities c t les chtapes.
ETEro.n STOt~.5 ei fl' nP 'on t CL as.aiés

Le Ltiut accomtpli.g-li Lleutssui--îîý%1''; CONtrLet dIL GLoxieT et. de Fi.Anaus cnoîit
ARGOENT et Soit divers diessins et qualités.

*Quelquîes -reliairpes de Bénéuidiction cd« Très-Si. Sic--cnt, ravcc gloire nu ceentre
confectionnét es eil France.

-AUSSI-.
*une Chapre et deux.-Dainiaiigues cn rrap.arlgcttatt,et richemenrt b)rchéies endoru-
res r rceliej.

ENS'ADURESSANT A. I'cOaTALCNRi.,M e Curés rencoîttreroît une.
Garanlie irrécusabl, tlc la quial ité et de Itia valeur des Lrticles *ilnliq auront cIloisisý, et
(le plus, [sisle désirent], l'avanîtage (le confier aux Daies lie Cet Etbisnet.des
ortîcutients qu'lellesý eonitetioutîeltt June manière plus gracieuîse et plus solide qu'onI ne
les raiît àl Paris même. j

Les Objets cen -B3ro7i=. or ci argenut scront imporiés que r fcornnandcs, et liv.rés
par Il: mérite, dans leurfrctilîcîîr et la noureuîîîlé de leurs dests.

.J. C. RlOBIL.LAI1Î>.
.lgeizt pour- Oruîneets et Objets d'AEgli£o.

i3 urLc.u DES Prn.-rs. IS37-3S,
.?fIl11lré«/ ce !29 .. 4 ril 184G_

AN'IS PU13LIC etI par le p'résent donné que le Soiweigné continuura de recevotir
es Réclamnations comme ei-devant, -tir lieu ordinaire,ou ai Sa résidence. Grande cre St

dLaurent, vià-â-vis le No. 6.l,ju.qu''î nouvel ordre.
J. G. BARTIIE.

A êtrc publié -1 fois dans la illinterr-e et les Aléiangcs Relig-ieux.

PIANOS 0î:cUîES I:tODIUMS.
*LE Soussigné arrivant tnainittnant de France, û I'honiicnr de prévenir les %Tcsa(L.
dît Clergé qu'il a été nommé Agent, pour le Cnada, par la MiAISON ALE-XAýNDIt E
DE P'ARIS. pour la Vtcnte îles 1'ANSOtGîciLDl~s eqîtels pcuvi-it1
ùtre très bien adoptés pour les Elises, ayaint. le incate son que les Orgues diar,"
le prix étanit pîlus Ùi la porté- de toutes les fsjbriq.,jcs. Deux de« ces Orguest. arrivent dii.î
quelques joursdans lFIndus et pouirronit être exitittésiý..

,LOUIS. DE .LAGItIAýVi,,
'16 mai. ltue St. François Xaver.

A VIS AUX EN1TRZ-EP1ENEURS. -
M.les ENTPREPltE-NEUIS sont itîformés- que IL- Sytid ies pou. la bûtL*isse -du.r.te

EGLISF et SACRZISTI. <lais la paroisse de STr. GronanDeu O'IEMiîVVYLLz se propec-
setnt <le donner leurs marchés et entreprises d'ici axî'15 JUJIN p)rcclisiti. Les Jimneltuiçili
î le lat bittisse5 sotnt les suiv ittS ldPgliSe 120 pieds de long, 36 Iticîls de haut d'une

àpierre il l'autre, 55 pieds <le large : la Sa-cristie 311 picds sur 2-1, le tout inesure fratuçaisu;
5avec uit secul clocher. Le devis détaillé des ouv-rages sera prêt pour le 17 -iMai prochaini

eseadéposé cihez Jos. GAEipcer. Syndic 1î.our -y être exaiié. De ce jour (17
*Mai) ait 1ii Juin les syndics recevront des ptpsiinisel cl la l'art deas Enttrte
*preneurs ; etsi ces 1tro 1 ,oitions ne les s3iafomit pas, ils niettrotit lettrs oivrage ti Pen-

chère le 15 Ju;î -Ù. 10 heure dus matini. Les *Entreprenîeurs auronît il fournir des cau-
Lions donît la solwabilité soit reconsnue et sa.tisfzase les synldics, l'eur plus antîîlCs-ili-
formations sýauIresser.aux s);ndles sur les lieux.

St. Georzce d'llenryv-ille, ce 27 avril 15-lUi.-

UNE Dame veuve capable d'enseig-ner gritmmariticalement lit langue firarçaile ct la
langue anglaise désire !rout'er utte plae cotitie I.-s5TTiu-rtiCz; elle est munie des
meilleures reconmmandations. OPn pourra s'adresse-r aux Editeurs des .Àllé!agcr .Rr)i--

-VIS. iur

UN-, JEUNE 4OMIE qui a lait«.un cours d'études complet, et mutni de line
* nottnanmlations désire se pîlacer comme jiNSTITUTEUIZ, est eatîupsgt:c. S'a<tlrc.sser

'auxo Editeurs dles Méllantges.

FRlANCOIS XAN'IEIt DER04'\ie, Ilorloger, rue Ste.,Cathcriinc, p'rès dé l'Eývt-chd
ri Février..-

COINDITIONS DE CE JO UINAL. -A
Les MF.,LANGES se publient deux fois la scnaine, te NA-RDI et le VENDR EDF.

Le prixde l'abonnement, paypble.d'avnnce, est île QuaritE i.rasTnEs pour lannée, et
CINQ TASrR.s par la poste. Oti ie reçoit point d'aboniemett pour moins de six mois,
Les abonnés qui veulent cesser de souscrire au Journtal, doivent ci donner avis ui mois
avant l'expiration de leur abonnement.

Pr.ix des annonces.-Six lignes et au-dessous, Ire. insertion., 2s 6d.
.Chaque .insertion subsêquènte, 7¿d.
Dix-lignes et.att-dessous, 'Ire. insertion, 3:. -Id.
Chaque inscrtion subséquente, ot.
Au-dessus de dix lignes, i re'. insertion par ligne, d.

,Chîaque insertion subséquente, * ' .d.1

AGENS DES rL. £NGE.S RJELIGIEUX.
MM. Fabre et Leprolion, libraires. .. . Montréal.

D. Martineau, prêtre, vicaire. Québec.
-Fr. Pilote, Dirècteui. du.Collîge. Ste. Annle.
Val. Guillet, écuyer. .. .. . ... Trois-IRivièrea.iCP- MM. les Curés sont linilement pri.s de vouloir 'bien acqetcr l'agence de notre

Jonrnal dans chacune de leurs paroisses respectives.

PnoPTrnrr DEJ. M. BELLENGER ET A.T. LAGARDE, PTnt.s.,EDTEUR
IsraryC ra.n J. RIVET .ET J. C;IAPLEAU.


